
 

 

Repérer les souffrances au travail 
 

Les risques psychosociaux ne se résument pas au stress. Le stress ou le harcè-

lement, qui ne sont pas des phénomènes nouveaux, ont un impact sur le bon 

fonctionnement des entreprises ; qui par ailleurs, doivent veiller à la santé 

physique et mentale de leurs salariés. Faire le point sur ces enjeux afin 

d'intervenir efficacement devient une nécessité. (Code du travail Articles L.4221-1 à 4) 

 

Programme 
 
• Comprendre les RPS : les symptômes, les mécanismes, les enjeux 

- RPS : définition, les sources 
- Les risques pour la santé 

- Les enjeux pour l’entreprise et pour la société 

- L’obligation générale de santé et de sécurité 
- Les conditions de réussite 

• Aborder les RPS : la complexité de traitement 

- Comment lever les freins ? 
- L’idée de tension et de régulation 

• Dépister les RPS : les signaux d’alerte 

- Quand et comment choisir, analyser et utiliser ces indicateurs ? 
- Où trouver les informations ? 

• Mesurer les RPS : les approches de prévention 

- La prévention primaire : combattre à la source 
- La prévention secondaire : gérer l’individuel 
- La prévention tertiaire : gérer l’urgence 

• Prévenir les RPS : une démarche de prévention en 6 étapes 

- L’implication de l’ensemble des acteurs de l’entreprise 
- Les étapes d’une démarche pertinente 

• Intégrer les RPS au Document unique / à la politique de prévention 

 

 
 
Cette formation vous 

permettra de mieux cer-
ner les enjeux de la pré-
vention des risques psy-
chosociaux et de pouvoir 
agir au sein de votre en-
treprise. 

Objectifs pédagogiques 

 

• Comprendre les causes de souffrance au travail 

• Identifier et mesurer les risques psychosociaux dans l’entreprise 

• Construire des indicateurs d'alerte 

• Appréhender les outils à disposition 

• Initier une démarche de prévention primaire pluridisciplinaire 

Sanction de stage 
 

Attestation de présence 
au stage 

Public 
 
Responsable et fonction 
RH, chef d'établisse-
ment, manager opéra-
tionnel, responsable et 

fonction HSE, représen-
tant du personnel, assis-
tant social 

Durée 
 
2 jours soit 14 heures 

Effectif 

 
De 2 à 10 personnes 

Lieu 
 
En intra ou inter entre-
prises 

 

Tarif Nous consulter 

contact@prevacteur.fr 
 
 
http://www.prevacteur.fr 
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